
 

Jeux gonflables Règles de sécurité 
 à respecter 
Il est rappelé qu’en cas de non respect de ces règles vous risquez d’endommager la structure et 
provoquer des accidents. En tant qu’organisateur vous êtes responsable de la manifestation. Nous serons 
responsable que par les défaillances éventuelles de notre matériel et non pas la mauvaise gestion, 
organisation ou utilisation des structures. 
 
1/ Un adulte désigné responsable doit être en permanence présent devant le jeu lorsqu’il est gonflé pour 
surveiller et veiller au bon respect des règles ci-dessous. L’adulte ne doit rien faire d’autre ! 
 
2/ INTERDIT DANS LE JEU GONFLABLE : pas de chaussures, boissons (y compris l’eau), nourriture, 
bijoux, portables ou objets durs, vestes et manteaux, casquettes, jouets et tout autres objets ou éléments 
pouvant abîmer la structure ou blesser les enfants. 
 
3/ Les enfants ne doivent pas avoir de bonbons ni chewing-gum ni quoi que ce soit dans la bouche lorsque 
qu’ils sont dans la structure et aux abords. 
 
4/ Les enfants s’amusent DANS la structure : INTERDIT de sauter, s’amuser ou même rester assis sur 
l’escalier gonflable servant d’accès à l’intérieur (boudin de devant), de même il est interdit d’escalader 
les murs (risque de chute vers l’extérieur). 
 
5/ En cas d’arrêt du moteur pour toute raison (coupure de courant, panne...) l’adulte devra 
IMMEDIATEMENT et dans le calme, entrer dans la structure pour EVACUER les enfants dans le 
calme, mais le plus rapidement possible. (Vous disposez de 30 secondes maximum) 
 
6/ D’une manière générale, les enfants qui s’amusent en même temps dans la structure doivent être de 
même gabarit et de même groupe d’âge. 
 
7/ CONDITIONS METEO 
En cas de vent léger (-30Km/h) la structure devra être sécurisée avec des cordes et des piquets de sol. En 
cas de vent fort (+ 38Km/h) celle-ci devra être dégonflée. En cas de pluie, il est impératif de dégonfler la 
structure : placer la soufflerie au milieu de la structure, la replier en 2 (la moitié avant sur la moitié 
arrière) et recouvrir le tout avec le morceau avant de la bâche se trouvant dessous (en cas de vent placer 
un poids aux extrémités de la bâche) 
 
8/ LA FIN DU JEU 
Lorsque vous souhaitez arrêter le jeu, après que tous les enfants soient sortis, un autre adulte devra 
débrancher la prise murale tandis que l’adulte responsable veillera à ce qu’aucun enfant ne remonte 
dans le Jeu. Interdit de sauter ou de marcher sur la structure lorsqu’elle est dégonflée. 
 
Les châteaux gonflables ont une capacité de 8 enfants, d’âge : 2ans à 8ans  
Les toboggans gonflables ont une capacité de 8 enfants, d’âge : 2ans à 12ans  
Les parcours gonflables ont une capacité de 10 enfants, d’âge : 2ans à 12ans  
Toutes nos structures gonflables sont interdites aux adultes sauf (rodéo, faucheuse, tir élastique, joutes 
babyfoot humain). 



Le document doit être téléchargé et retourné signé avant tout enlèvement ou livraison de matériel sinon 
le contrat seras annulé. 
 
L’ADULTE DESIGNE RESPONSABLE EST :.......................................... 
 
SIGNATURE 
(Je reconnais avoir lu, compris et approuvé les règles d’utilisations de la structure gonflable.) 


